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Avant-propos 

L’ouverture du marché de l’électricité avance inéluctablement, et en Suisse aussi. Cependant, la 
manière de réglementer le marché de l’électricité n’est pas encore entièrement déterminée. Le 
Parlement suisse est actuellement en train de débattre sur la possibilité de remplacer le règlement en 
vigueur sur les cartels par des lois spécifiques.  Indépendamment de l’évolution politique et 
conformément au principe de subsidiarité, les experts du secteur électrique travaillent dans le cadre du 
projet Merkur Access II sur un ensemble complet de règles régissant notamment l’utilisation des 
réseaux et l’organisation du commerce de l’énergie. Ainsi, ils élaborent une recommandation de la 
branche qui pourra aussi bien être appliquée dans le cadre juridique actuel du droit des cartels que 
servir de base pour une réglementation par lois spécifiques.  

Le document principal  de la recommandation de la branche est le « Modèle du marché du de 
l’énergie électrique – Suisse » (MMEE – CH)  qui définit les aspects centraux de l’organisation du 
marché suisse de l’électricité.  

Le présent document « Balancing Concept -  Gestion du bilan d’ajustemen t pour le marché de 
l’électricité suisse »  fait partie des documents-clés  de l’ensemble de la recommandation de la 
branche pour le marché suisse du courant électrique. Il sert de base à l’élaboration de documents de 
mise en œuvre détaillés et concrets pour les divers aspects de la gestion du bilan. 

Le modèle d’utilisation du réseau de transport (MUR-T), les « Transmission Code (TC) », « Distribution 
Code (DC) » et « Metering Code (MC) », et le modèle d’utilisation du réseau de distribution (MUR-D) 
sont d’autres documents-clés. 

Sur la base de ces documents principaux, le secteur élaborera des documents d’application ainsi 
que les outils nécessaires (logiciels). 
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Domaine d’application du document  

 

Les domaines et les limites de l’application du présent document appellent les remarques suivantes : 

 

• Le Balancing Concept décrit les éléments de la gestion des bilans et constitue la  

ligne directrice du concept de la gestion du bilan d’ajustement dans le marché de l’électricité 

suisse ;  

• La mise en application du concept nécessite non seulement des systèmes et procédures 

appropriés, mais aussi les bases correspondantes telles qu’un gestionnaire de réseau de 

transport national et une zone de réglage;  

• La mise en application de ce concept est étroitement liée à des règles applicables dans d’autres 

domaines dont il tient compte (par exemple les normes internationales) ;  

 

Une liste de lois, ordonnances, normes, règlements et autres documents traitant de la matière sera 

publiée dans une version révisée du MMEE-CH. 
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1 Executive Summary 

La recommandation essentielle du secteur énoncée dans le « Modèle du marché de l’énergie électrique 
(MMEE-CH) » concerne la séparation de la fourniture de l’énergie et de l’utilisation du réseau. Cette 
séparation jette les bases de la concurrence dans la production et le commerce de l’électricité, 
permettant à tous les acteurs d’agir librement sur le marché. Le réseau de transport et les réseaux de 
distribution constituent la « place du marché ».  

 

Pour que l’organisation de cette place du marché soit efficace, le concept de la gestion du bilan 
d’ajustement revêt une importance primordiale. Il définit les services que le gestionnaire du réseau de 
transport doit fournir pour garantir l’équilibre du bilan en énergie et en puissance dans un réseau 
donné.  

 

La gestion du bilan d’ajustement comprend la gestion des programmes prévisionnels, des règles 
régissant la mise à disposition de l’énergie de réglage et de l’énergie d'ajustement à la consommation 
et la gestion des données de mesures. Le présent document établit les lignes directrices qui permettent 
d’organiser chacun de ces trois aspects de manière non discriminatoire et conforme aux principes du 
marché. Il conviendra en temps voulu d’élaborer sur cette base des documents d’application concrets. 
Il faudra d’ailleurs veiller à ce qu’ils soient compatibles avec les règles existantes dans l’Union 
Européenne et avec les pratiques étrangères. 

 

Pour ouvrir le marché de manière verticale et régulée (TPA régulé), il est indispensable d’introduire une 
gestion des bilans, et ce, soit suite à l’acceptation d’une loi spécifique, soit sur décision de la branche. 
Le document décrit uniquement l’état final et ne s’ attarde pas sur des phases transitoires. Il n’y 
a donc en Suisse qu’un seul gestionnaire de réseau de transport et une seule zone de réglage.  

 

Gestion des programmes prévisionnels 

Sur le marché ouvert, les fournitures d’énergie s’effectuent sur la base de programmes prévisionnels. 
Les groupes-bilan, comprenant un ou plusieurs acteurs et regroupant leurs transactions, contribuent à 
la gestion des programmes prévisionnels. Le responsable du groupe-bilan  (RGB) est responsable 
envers le gestionnaire du réseau de transport de l’équilibre du bilan de puissance à l’intérieur de son 
groupe-bilan et du déroulement conforme des programmes prévisionnels. 

 

Pour que la gestion des programmes prévisionnels fonctionne sans heurt, il faut clairement définir les 
processus, les formats des données et les responsabilités.  
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Energie de réglage et énergie d’ajustement à la con sommation  

Même la meilleure prévision ne peut pas empêcher que la consommation réelle diffère de la charge 
prévue. Afin de garantir néanmoins à tout instant l’équilibre de la production et de la consommation, le 
gestionnaire de réseau de transport acquiert de l’énergie de réglage sous forme de réserve primaire, 
secondaire et tertiaire (réserve en secondes, minutes et heures) sur la base de contrats qu’il conclut 
avec des producteurs remplissant certaines exigences minimales. Des écarts peuvent également 
survenir entre la production prévue et la production réelle. Ils peuvent être aussi compensés par 
l’énergie de réglage. Bien que cela ne soit pas explicitement mentionné, le terme d’énergie de réglage 
comprend aussi la puissance de réglage qui y est liée.  

 

L’approvisionnement en énergie de réglage se fait de manière transparente, non discriminatoire et 
conforme aux principes du marché. Il convient également d’imputer les coûts autant que possible à 
ceux qui les occasionnent. 

 

L’énergie d’ajustement à la consommation représente une base de calcul selon laquelle le gestionnaire 
du réseau de transport facture aux responsables des groupes-bilan les écarts entre les programmes 
prévisionnels et les injections ou les consommations réelles.  

 

Gestion des données de mesure 

Le Metering Code constitue la base pour la gestion des données de mesure. La facturation des 
fournitures d’énergie entre responsables de groupes-bilan, fournisseurs, consommateurs finaux et 
producteurs, de même que celle de l’utilisation des réseaux entre gestionnaires de réseaux, 
consommateurs finaux et unités de production, nécessitent de nombreuses données de mesure. Dans 
le cadre de la gestion des données de mesure, les gestionnaires de réseau de distribution réunissent et 
traitent toutes les données nécessaires à la gestion du bilan d’ajustement et les mettent à la disposition 
de tous les acteurs autorisés.  

 

Pour que les clients sans profil de charge mesuré puissent également bénéficier de l’ouverture du 
marché de l’électricité, des profils de charge standard seront mis au point qui remplaceront les 
caractéristiques réelles de la consommation pour l’établissement des pronostics et les décomptes de 
bilans de la fourniture d’énergie entre les responsables des groupes-bilan et le gestionnaire de réseau 
de transport. 

 

La standardisation obligatoire des formats de données et la validation soigneuse de ces dernières par 
le gestionnaire de réseau de distribution sont indispensables au bon fonctionnement de la facturation. 
Pour éviter toute discrimination, il faut s’assurer que seuls les acteurs autorisés puissent accéder aux 
données.   

 

Contenu du document et étapes suivantes 

Ce document fixe le cadre du développement détaillé de la gestion des bilans. La réalisation du 
concept décrit ici nécessitera des mesures concrètes et la définition des processus, tout en tenant 
compte des systèmes existants et des normes européennes.  
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2 Introduction 

2.1 Nécessité d’agir : le marché ouvert requiert de  nouveaux outils et de 
nouvelles règles 

Il est prévu que le marché de l’électricité s’ouvre au fur et à mesure à l’ensemble des clients (ouverture 

verticale). Cette ouverture ne pourra se faire sans une gestion opérationnelle du bilan d’ajustement. 

Dans ce contexte, les réseaux en tant que place du marché neutre et leur utilisation par les divers 

acteurs du marché revêtent une grande importance. L’ouverture du marché requiert : 

·  la séparation des services de marché des services de réseaux 
·  l’introduction d’un modèle de groupes-bilan 
·  le respect de la protection des données 
·  le droit des acteurs à disposer des informations pour lesquelles l’accès leur est autorisé 

 

Les expériences étrangères montrent que l’ouverture du marché exige une infrastructure de système 

très performante. La quantité des échanges de programmes et d’informations augmente rapidement. 

Les processus des transactions commerciales liées à ces échanges constituent un facteur critique. 

Pour cette raison, le déroulement des transactions d’énergie sur le marché ouvert ne pourra se faire 

sans l’automatisation et la standardisation des processus. Les droits et les obligations des acteurs 

doivent être clairement définis et consignés sous forme de contrats. Par ailleurs, le système suisse doit 

être compatible avec les autres systèmes européens vu l’importance du commerce transfrontalier.  

 

La gestion des bilans sera l’affaire du gestionnaire du réseau national de transport pour la zone de 

réglage suisse. La mise en œuvre de la gestion des bilans décrite dans ce document aura lieu soit à la 

suite de l’entrée en vigueur d’une loi spécifique, soit sur décision de la branche.   
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2.2 Objectif et contenu du présent document 

Le présent document se limite à déterminer les prin cipes de base de la gestion du bilan 
d’ajustement. Il décrit exclusivement la situation finale et aucune phase intermédiaire. Un court 
survol du statut quo ainsi que les différences les plus importantes entre le statut quo et le 
concept futur de gestion des bilans sont présentés en annexe. Il faudra élaborer des documents 
d’application concrets traitant de divers aspects e n fonction des besoins, sur la base des 
présentes lignes directrices. Lors de l’élaboration  de ces règles détaillées, il faudra tenir compte 
des codes et règles existants (par exemple les norm es internationales relatives aux 
programmes prévisionnels, notamment l’ensemble des règles ESS 1, le Metering Code, le 
Transmission Code, le Distribution Code, l’ensemble  des règles sur les groupes-bilan 
programmes (FPBG) ainsi que la compatibilité avec l es usages internationaux).  

 

Les règles détaillées concernant la gestion des bilans seront établies par le gestionnaire du réseau de 
transport sur la base d’une obligation légale ou à la suite d’une décision de la branche; elles répondront 
aux besoins des acteurs du marché et seront accordées aux exigences d’un éventuel organisme de 
contrôle institué par la loi.   

 

2.3 Etapes suivantes 

La description actuelle du concept de gestion des bilans d’ajustement exige que le concept soit 
développé en des codes concrets, dans lesquels la mise en œuvre des trois piliers de la gestion des 
bilans sera concrétisée. Pour maîtriser totalement l’ouverture du marché, il faut définir également 
d’autres processus qui ne font pas directement partie de la gestion des bilans, mais qui ont cependant 
un rapport direct (par exemple le processus de changement de fournisseur ou encore la définition du 
rôle et les responsabilités de sous-groupes-bilan).  

 

Le développement des documents d’application se déroulera avantageusement en trois étapes:   

 

1. Définition des éléments constitutifs, concrétisation échelonnée au travers de descriptions 
détaillées du déroulement et des processus organisationnels 

2. Mise en place d’un recueil de règles consistant (conditions générales et techniques) 
3. Développement de standards informatiques et de contrats types sur cette base  

 

                                                   

1 ETSO-Scheduling System: Norme de l’ETSO pour l’échange de données électroniques entre les 
acteurs du marché et les gestionnaires de réseaux de transport, ainsi qu’entre les gestionnaires de 
réseau de transport 
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3 Survol du concept de la gestion du bilan d’ajuste ment  

3.1 Définition 

Le terme « gestion du bilan d’ajustement » désigne de manière générale tous les services réalisés par 
le gestionnaire d’un réseau de transport sur le plan technique, organisationnel et comptable afin de 
maintenir en permanence l’équilibre du bilan en énergie et en puissance dans le système électrique. La 
gestion du bilan d’ajustement est une des principales tâches du gestionnaire de réseau de transport. 

 

3.2 Eléments du concept de la gestion du bilan d’aj ustement 

Un concept de gestion des bilans d’ajustement au sein d’un marché ouvert doit comprendre des 
réglementations concernant les éléments cités dans le diagramme ci-dessous.  

 

 

Figure 1: Eléments d’un concept de gestion du bilan d’ajustement 

 

Chaque élément se rapporte à une période différente. Les divers éléments sont traités plus en détail 
aux chapitres 4-6. 

3.2.1 Avant le jour de livraison: gestion des progr ammes prévisionnels 

La gestion des programmes prévisionnels assure avant le jour de livraison que les gestionnaires de 
réseaux soient informés de la charge probable de leur réseau. La majeure partie de la gestion des 
programmes prévisionnels a lieu le jour précédent (dénomination habituelle : gestion des programmes 
prévisionnels Day-ahead). En fonction de la situation du marché, il existe aussi une gestion des 
programmes prévisionnels après le jour précédent, par ex. pendant le jour de livraison (dénomination 
habituelle : Intraday). 

A cause du grand nombre de responsables de groupes-bilan, la gestion des programmes prévisionnels 
nécessite des processus bien définis pour le maniement des programmes prévisionnels ainsi que des 
formats standardisés pour les programmes, les données et les moyens de transmissions des données. 
Seuls les représentants des groupes-bilan, au sein desquels les acteurs du marché sont regroupés 
pour réaliser leur commerce d’énergie, prennent part à la gestion des programmes prévisionnels. 
Chaque acteur du marché doit faire partie d’un groupe-bilan ou bien constituer son propre groupe-bilan. 
Des normes obligatoires et non discriminatoires sont établies pour former des groupes-bilan.  

 

Concept de la gestion du bilan d’ajustement 

Gestion des 
programmes 
prévisionnels 

Energie de réglage et 
énergie d’ajustement à la 
consommation 

Gestion des 
données de 
mesure 
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3.2.2 Au cours du jour de livraison: mise à disposi tion d’énergie de réglage 

La mise à disposition d’énergie de réglage sert à assurer au cours du jour de livraison l’équilibre 
permanent entre la production et la consommation, grâce à la mise en œuvre de réserves de réglage. 
Les règles pour l’approvisionnement en énergie de réglage restent à définir.  

 

3.2.3 Après le jour de livraison: gestion des donné es de mesure et décompte de l’énergie 
d’ajustement à la consommation 

La gestion des données de mesure consiste à saisir la consommation effective et constitue de la sorte 
la base de l’attribution correcte des différences entre consommation pronostiquée et réelle.  

 

Les gestionnaires de réseau récoltent toutes les valeurs de puissance et d’énergie nécessaires et les 
mettent à la disposition des acteurs autorisés selon les besoins et en temps utiles. L’attribution des 
points de mesure est comprise dans le domaine de responsabilité des GRD et doit être organisée de 
manière à permettre facilement et efficacement le changement de fournisseur ou de groupes-bilan. 

 

Pour que les clients sans courbe de charge mesurée puissent également bénéficier de l’ouverture du 
marché de l’électricité, il faut mettre au point des profils de charge standard. Il s’agit de catégories 
typiques de consommation qui remplacent les caractéristiques réelles non disponibles pour servir de 
base au pronostic et de plus à des décomptes éventuels. Le gestionnaire de réseau de distribution 
attribue les profils de charge standard sans discrimination. 

 

L’énergie de réglage appelée par le GRT est facturée aux responsables de groupes-bilan sous la  
forme d’énergie d’ajustement à la consommation en tenant compte du principe de causalité. Dans ce 
contexte, des règles pour l’achat d’énergie de réglage ainsi que pour la facturation de l’énergie 
d’ajustement doivent être définies.  

 

3.2.4 Délimitation de la gestion du bilan d’ajustem ent par rapport aux autres services-
système 

La gestion du bilan d’ajustement est conceptuellement séparée des autres services-système du GRT. 
Ces derniers comprennent tous les services indispensables, notamment la coordination du système, le 
réglage primaire, la possibilité de démarrage autonome et de fonctionnement en îlotage, le maintien de 
la tension et la compensation de l’énergie réactive, les mesures d'exploitation et la compensation des 
pertes actives de réseau. 

 

L’organisation des services-système ne fait pas l’objet du présent document; leur mise en œuvre et leur 
prise en charge doivent être réglées séparément. 



©VSE/AES / BC 2006  13 

 

3.3 Les acteurs et leurs rôles dans le cadre de la gestion du bilan d’ajustement  

Les acteurs sont des personnes juridiques pouvant passer des contrats leur attribuant des droits et 
devoirs. Les rôles sont des domaines d’activité définis. Droits et devoirs liés aux domaines d’activité 
sont décrits dans les contrats signés par les acteurs. Les acteurs peuvent, même simultanément, être 
actifs dans plusieurs domaines. Dans les descriptions qui suivent, les rôles et les contrats en découlant 
pour chaque acteur sont décrits un à un.  

 

Les relations fondamentales entre les rôles découlent de la figure suivante. Chacun des rôles sera 
décrit plus bas. 

 

Figure 2: Les rôles principaux et leurs relations contractuelles essentielles dans le marché ouvert (vue 
d’ensemble) 2 

                                                   

2 Seuls les contrats importants pour la gestion du bilan d’ajustement sont représentés dans le graphique. D’autres relations 
contractuelles sont possibles.  
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3.3.1 Gestionnaire de réseau de transport (GRT) 

Responsabilité fondamentale du GRT:  

 

Le GRT est responsable de mettre à disposition l’infrastructure de réseau et du transport d’énergie 

électrique vers les réseaux de distribution et clients finals raccordés de même que vers les réseaux de 

transport des pays voisins. Le GRT est de plus responsable de la gestion des bilans d’ajustement qui 

doit assurer à tout instant l’équilibre entre production et consommation d’énergie électrique.  

 

Il passe des contrats de livraison de données avec les GRD raccordés à son réseau. Ces contrats 

peuvent faire partie d’autres contrats. Si les unités de production et les consommateurs finals sont 

directement reliés au réseau de transport, il conclut les contrats nécessaires. Il s’agit typiquement des 

contrats d’utilisation du réseau, de raccordement au réseau, d’exploitation du réseau et de fourniture 

des données. 

 

Dans le cadre de la gestion des bilans d’ajustement, il est responsable de passer des contrats de 

groupes-bilan avec les responsables de groupes-bilan. La gestion des programmes prévisionnels au 

sein de la zone de réglage suisse ressort de sa compétence.  

 

Les différences inéluctables entre consommation pronostiquée et réelle au sein des groupes-bilan sont 

compensées par le GRT dans le cadre de la gestion des bilans d’ajustement. Ainsi, l’équilibre du bilan 

à chaque seconde est assuré. Le GRT acquiert l’énergie de réglage pour l’équilibre du bilan et facture 

l’énergie d’ajustement aux responsables des groupes-bilan.  

 

Exemple illustrant la liaison acteur - rôle: 

L’acteur endossant le rôle de GRT apparaît aux yeux des consommateurs finals et des unités de 

production raccordés directement au réseau de transport comme un GRD. De ce fait, il doit remplir 

dans ce rôle les tâches échues à un GRD, comme par exemple la réglementation du raccordement au 

réseau et le décompte de l’utilisation du réseau.  
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3.3.2 Gestionnaire de réseau de distribution (GRD) 

 

Responsabilité fondamentale du GRD:  

 

Le GRD est responsable de la mise à disposition de l’infrastructure du réseau et de la distribution de 

l’énergie électrique au sein du territoire couvert par son réseau. Il met de plus les données nécessaires 

à la disposition des responsables de groupes-bilan, du GRT, des fournisseurs et des producteurs. 

D’autre part, il attribue les profils de charge standard de manière non discriminatoire.  

 

Il acquiert et livre selon les besoins et en temps utile les données de mesure nécessaires à l’exercice 

de chaque rôle, comme ceux de responsable de groupe-bilan ou de fournisseur, dans le cadre de la 

gestion des bilans d’ajustement. Le GRD administre l’attribution de tous les points de mesure de 

fournisseurs et producteurs aux groupes-bilan respectifs. La transmission des données doit être réglée 

dans les contrats passés avec le GRT, les responsables de groupes-bilan et les fournisseurs ou 

producteurs.  

 

Il passe les contrats nécessaires avec les unités de production, les consommateurs finals et les 

éventuels autres GRD raccordés à son réseau. Ces contrats peuvent être typiquement des contrats 

portant sur l’utilisation du réseau, le raccordement au réseau, l’exploitation du réseau ou la livraison de 

données (ceci peut éventuellement être nécessaire pour le propriétaire de réseau, s’il n’en assure pas 

lui-même la gestion. Pour les consommateurs finals et les unités de production, des contrats sont 

conclus avec les propriétaires de terrain pour l’utilisation du réseau et le raccordement au réseau). 
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3.3.3 Responsable de groupe-bilan 

Responsabilité fondamentale du responsable de groupe-bilan:  

 

Le responsable de groupe-bilan est responsable vis-à-vis du GRT de l’équilibre constant du bilan de 

puissance dans son groupe-bilan et du déroulement correct des programmes prévisionnels.  

 

Le responsable de groupe-bilan veille à ce que la différence entre les consommations et productions 
pronostiquées et les programmes prévisionnels transmis soient aussi faibles que possible. Les 
différences résiduelles dues à l’imprécision des pronostics seront facturées par le GRT au prix de 
l’énergie d’ajustement à la consommation au responsable de groupe-bilan qui doit payer cette facture. 

Le responsable de groupe-bilan crée des programmes prévisionnels qui représentent chacun la somme 
des négoces de fourniture et de soutirage avec d’autres groupes-bilan de la zone de réglage suisse ou 
vis-à-vis d’autre zones de réglage étrangères. Il établit des programmes prévisionnels « somme 
algébrique » pour chaque groupe-bilan avec lequel il désire effectuer un échange d’énergie à l’intérieur 
de la zone de réglage suisse et avec les propres groupes-bilan domiciliés dans des zones de réglage 
étrangères. Il transmet ces programmes prévisionnels ainsi que les programmes d’engagement 
d’unités de production nécessaires au pronostic de la gestion des congestions en temps utile aux GRT 
concernés et est responsable des différences par rapport aux programmes vis-à-vis du GRT. Le 
responsable de groupe-bilan annonce en outre à court terme au GRT de nouveaux programmes 
prévisionnels sur la base de variations de charge ou de production imprévues ou à la suite de marchés 
«Intraday», ainsi que, selon les exigences de la gestion des congestions, les interruptions de 
production de centrales communiquées par les producteurs. 

Les responsables de groupe-bilan jouent ainsi un rôle capital dans la gestion des bilans d’ajustement. 
Pour assurer un déroulement irréprochable de leur tâche, ils doivent remplir des conditions unifiées 
définies par le GRT. (Par exemple contrôle de la solvabilité, participation à une exploitation technique 
d’essai, être atteignable 24 heures sur 24).  

Un responsable de groupe-bilan peut permettre à des tiers d’instaurer des sous-groupes-bilan au sein 
de son groupe-bilan (aussi appelés zones de décompte). La gestion et le décompte de ces sous-
groupes-bilan sont sous la responsabilité du responsable de groupe-bilan concerné. Les responsables 
de sous-groupes-bilan n’ont pas de relations contractuelles avec le GRT, ce qui signifie qu’ils 
n’annoncent pas de programmes prévisionnels au GRT. 

Les conditions pour l’instauration d’un sous-groupe-bilan sont fixées individuellement par les 
responsables de groupe-bilan. Les règles régissant la manière de fonctionner des sous-groupes-bilan 
devraient cependant reposer sur des bases unifiées.  

Exemple illustrant la liaison acteur - rôle: 

Un acteur est rarement uniquement responsable de groupe-bilan. Dans presque tous les cas, il est 
également commerçant/négociant, le plus souvent aussi fournisseur ou producteur.  
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3.3.4 Commerçant/négociant (2 termes pour le mot al lemand « Händler ») 

Responsabilité fondamentale des commerçants/négociants:  

 

Les commerçants/négociants se procurent de l’énergie auprès de producteurs attribués au même 
groupe-bilan ou auprès d’autres commerçants/négociants et la remettent à des 
commerçants/négociants ou fournisseurs. Leurs transactions d’énergie se déroulent à l’aide de 
programmes prévisionnels par l’intermédiaire de groupes-bilan.  

 

Le commerçant/négociant conclut des contrats (achat et vente) avec d’autres acteurs (par exemple au 
sujet de produits commerciaux standardisés (Base, Peak)) pour de l’énergie; ces contrats sont mis en 
œuvre à l’aide de programmes prévisionnels en découlant. Il n’a pas de point de mesure et ne reçoit en 
conséquence pas de données de mesure.  

Un négociant/commerçant peut aussi approvisionner les consommateurs finals selon des programmes 
prévisionnels. Pour ce faire, le consommateur final doit avoir conclu un contrat ouvert qui l’autorise. 

Exemple illustrant la liaison acteur - rôle: 

Le commerçant/négociant est souvent également responsable de groupe-bilan, afin de pouvoir 
effectuer son commerce de manière autonome. De petits commerçants/négociants peuvent se lier par 
un contrat de service à un autre groupe-bilan et assurer ainsi le déroulement de leur négoce.  

 

3.3.5 Producteurs 

Responsabilité fondamentale des producteurs:  

 

Le producteur livre de l’énergie électrique au travers d’un point d’injection dans le réseau de transport 
ou dans un réseau de distribution. Il annonce en temps utile au GRT (éventuellement par l’intermédiaire 
de responsables des groupes-bilan concernés) les programmes prévisionnels d’engagement de 
centrales nécessaires au pronostic de la gestion des congestions.  

 

Au moins une unité de production est attribuée à un producteur. Pour les décomptes, plusieurs unités 
de production peuvent être attribuées à un producteur. Chaque producteur doit faire partie d’un groupe-
bilan et les points de mesure de l’unité de production doivent être attribués précisément à un 
producteur. Après la planification de l’engagement des centrales, le programme prévisionnel en 
résultant doit être communiqué à temps au GRT (éventuellement par l’intermédiaire du responsable de 
groupe-bilan). L’énergie disponible au niveau du groupe-bilan peut être vendue par le producteur à des 
commerçants/négociants et à des distributeurs.  

Exemple illustrant la liaison acteur - rôle: 

Les producteurs exploitant un parc de centrales important, donc étant responsables de plusieurs unités 
de production, sont le plus souvent également responsables d’un groupe-bilan et 
commerçant/négociant, afin de pouvoir offrir l’énergie produite de manière optimale sur le marché.  
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3.3.6 Unité de production  

Responsabilité fondamentale d’une unité de production:  

 

Chaque point d’injection doit être précisément attribué à un groupe bilan et à un producteur. Le GRD 
concerné doit être informé en conséquence.  

 

L’exploitant de l’unité de production est responsable du fonctionnement adéquat de son unité de 
production. Au travers de l’attribution à un producteur et par cela à un groupe-bilan, la 
commercialisation de l’énergie produite est assurée. 

 

Exemple illustrant la liaison acteur - rôle: 

Dans la plupart des cas, le rôle de producteur et celui de l’unité de production correspondante sont 
tenus par un seul et même acteur.  

3.3.7 Fournisseur  

Responsabilité fondamentale du fournisseur: 

Les fournisseurs se procurent l’énergie pour l’alimentation de leurs clients finals. Leur 
approvisionnement se base sur les pronostics de consommation d’énergie par les clients finals. Les 
points de mesure de ses clients finals sont attribués au fournisseur.  

 

Les fournisseurs alimentent en énergie les clients finals qui ont conclu avec eux un contrat ouvert. Ce 
contrat peut porter sur la fourniture complète ou sur la fourniture complémentaire. En cas de fourniture 
complète, le client final n’a ni le droit ni le devoir d’acheter du courant d’un tiers. Dans le cas d’un 
contrat de fourniture complémentaire, le client a, selon les termes du contrat, soit le droit, soit le devoir 
de s’approvisionner, pour une part de son énergie, auprès d’un ou de tiers. Un contrat ouvert oblige le 
responsable du groupe-bilan auquel le fournisseur est rattaché à supporter les différences entre 
pronostic et consommation réelle vis-à-vis du GRT. Chaque fournisseur doit donc être attribué à un 
groupe-bilan.  

 

Le fournisseur conclut un contrat de service avec le responsable de son groupe-bilan, portant sur les 
annonces de programmes prévisionnels couvrant ses achats au niveau des groupes-bilan; cela signifie 
que le fournisseur n’est pas tenu d’endosser lui-même le rôle de responsable de groupe-bilan.  

 

Exemple illustrant la liaison acteur - rôle: 

Des fournisseurs alimentant pour des raisons historiques une grande partie des consommateurs finals 
dans un secteur géographique déterminé exploitent le plus souvent un groupe-bilan propre et sont 
également producteurs. De plus petits fournisseurs ne voulant pas exploiter de groupe-bilan propre, 
concluent typiquement un contrat de service avec un groupe-bilan.  
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3.3.8 Consommateur final 

Responsabilité fondamentale des consommateurs finals:  

Chaque point de soutirage doit être précisément attribué à un groupe-bilan et à un fournisseur. Le 
gestionnaire de réseau de distribution concerné doit être informé en conséquence.  

Le consommateur final est le client qui soutire de l’énergie électrique en un ou plusieurs point(s) de 
soutirage du réseau de distribution ou exceptionnellement du réseau de transport. Dans ce but, il passe 
avec un fournisseur un contrat ouvert et éventuellement d’autres contrats de fourniture avec des 
commerçants/négociants (voir 3.3.7). L’attribution de chaque point de soutirage au fournisseur auquel il 
s’est lié et au groupe-bilan correspondant doit être requise par le consommateur final lui-même auprès 
du GRD, à moins qu’il n’en charge son fournisseur.  

3.4 Acteurs et leurs tâches dans le cadre de la ges tion des bilans d’ajustement 

 Gestion des progr.  
prévisionnels  

Energie de réglage Energie d’ajustement  Gestion des don-
nées de mesure 

Gestion-
naire du 
réseau de 
transport 

Réception, 
validation, contrôle 
et confirmation 
des programmes 
prévisionnels 
totalisés des 
responsables de 
groupes-bilan ; 
concordance avec 
les gestionnaires 
de réseau de 
transport 
étrangers 

Acquisition 
d’énergie de 
réglage sur le 
marché de 
l’énergie de 
réglage 

Décompte de 
l’énergie 
d’ajustement avec 
les responsables des 
groupes-bilan.  

Réception des 
données de 
mesure validées 
par groupe-bilan, 
fournies par les 
gestionnaires des 
réseaux de 
distribution  

Gestion-
naire du 
réseau de 
distributio
n 

   Attribution de 
tous les points de 
mesure des 
fournisseurs et 
producteurs aux 
groupes-bilan. 
Saisie et livraison 
des données de 
mesure (pour les 
décomptes de la 
gestion du bilan 
d’ajustement et, 
le cas échéant, 
pour les 
pronostics des 
fournisseurs). Le 
cas échéant, 
attribution des 
profils de charge 
standard.   



20  ©VSE/AES / BC 2006 

 

 Gestion des progr.  
prévisionnels  

Energie de réglage Energie d’ajustement  Gestion des don-
nées de mesure 

Respon-
sable de 
groupe-
bilan 

Rassemble et 
valide les 
programmes 
prévisionnels des 
fournisseurs et 
producteurs dans 
son groupe-bilan 
et transmet les 
programmes 
prévisionnels 
totalisés aux 
gestionnaires de 
réseau de 
transport  

Mise en œuvre de 
l’énergie de 
réglage demandée 
par le gestionnaire 
de réseau de 
transport avec les 
producteurs et les 
unités de 
production, ou 
avec le fournisseur 
et le 
consommateur 
final à propos de la 
charge interruptible 
(condition : contrat 
à caractère 
contraignant)  

Saisie de l’énergie 
d’ajustement par le 
gestionnaire de 
réseau de transport. 
Paiement du 
décompte de l’énergie 
d’ajustement. Les 
coûts de l’énergie 
nécessaire pour 
ajuster les différences 
peuvent être facturés 
par les responsables 
des groupes-bilan aux 
commerçants/négocia
nts, aux fournisseurs, 
aux producteurs et 
aux sous-groupes-
bilan dans leur 
groupe-bilan 

Réception des 
données de 
mesure validées 
des fournisseurs 
et producteurs 
qui lui sont 
attribués par les 
gestionnaires de 
réseau.   

Com-
merçant/ 
négociant  

Déroulement du 
négoce d’énergie 
en fonction des 
programmes 
prévisionnels 

Remise des 
programmes 
prévisionnels aux 
RGB  

Le négociant/ 
commerçants peut 
fournir l’énergie de 
réglage aux 
gestionnaires de 
réseau de 
transport 

  

Producteur  Etablissement et 
transmission aux 
gestionnaires de 
réseau de 
transport des 
programmes 
prévisionnels 
d’exploitation des 
centrales pour le 
pronostic des 
congestions (le 
cas échéant, via 
les responsables 
de groupes-bilan) 

Le producteur peut 
fournir l’énergie de 
réglage aux 
commerçants/ 
négociants 

 Réception des 
données de 
mesure des unités 
de production qui 
lui sont attribuées 
par chaque 
gestionnaire de 
réseau de 
distribution  

Unité de 
production 

 Mise à disposition 
de l’énergie de 
réglage pour le 
gestionnaire de 
réseau de transport 
(par les unités 
compétentes 
répondant aux 
exigences) aux 
producteurs 
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 Gestion des progr.  
prévisionnels  

Energie de réglage Energie d’ajustement  Gestion des don-
nées de mesure 

Fournis-
seur  

Etablissement et 
transmission des 
programmes 
prévisionnels aux 
responsables de 
groupes-bilan 
(selon contrat de 
servitude bilatéral)  

  Réception des 
données de 
mesure de ses 
consommateurs 
finals par les 
gestionnaires des 
réseaux de 
distribution  

Consom-
mateur 
final 

 Mise à disposition 
de l’énergie de 
réglage pour les 
gestionnaires de 
réseaux de 
transport, pour 
autant que la 
charge puisse être 
réduite (en 
particulier grands 
consommateurs 
finals qui 
remplissent les 
exigences), le 
négociant/com-
merçant est 
responsable de la 
mise à disposition. 

  

Figure 3: Rôles principaux et leurs tâches dans le cadre de la gestion des bilans d’ajustement 
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3.5 Conséquences de la gestion des bilans d’ajustem ent sur les acteurs et leurs 
rôles 

La gestion des bilans d’ajustement engendre les conséquences suivantes pour les divers rôles: 

 

Gestionnaire du réseau de 

transport 

·  Responsabilité fixée et limitée par contrat 
·  Automatisation des procédures 
·  Compatibilité avec l’étranger 
·  Acquisition et rétribution de l’énergie de réglage selon des critères 

uniformes et transparents  
·  Facturation des coûts de l’énergie de réglage sous forme d’énergie 

d’ajustement selon le principe de causalité  

Gestionnaire du réseau de 

distribution 

·  Séparation des activités de réseau des activités de marché  
·  Règles claires dans le cadre de la gestion des données de mesure 

Responsable de groupes-

bilan 

·  Responsabilité fixée et limitée par contrat  
·  Automatisation des processus 
·  Compatibilité avec l’étranger 

Commerçant/négociant ·  Responsabilité fixée et limitée par contrat  
·  Automatisation des procédures 
·  Effet de quantité 
·  Nouvelles possibilités de négoce 

Producteur ·  Responsabilité fixée et limitée par contrat  
·  Automatisation des procédures 
·  Effet de quantité, l’effet de foisonnement peut être utilisé 
·  Nouvelles possibilités de commercialisation à tous les niveaux de 

réseau 

Unité de production ·  Davantage de possibilités de commercialisation 
·  Possibilités de participer au marché de l’énergie de réglage, pour 

autant qu’elles répondent aux exigences  

Fournisseur ·  Responsabilité fixée et limitée par contrat  
·  Automatisation des procédures 
·  Effet de quantité, l’effet de foisonnement peut être utilisé 
·  Nouvelles possibilités de vente à tous les niveaux de réseau 

Consommateur final ·  Libre choix du fournisseur 
·  Possibilité de soutirer de l’énergie à un ou à plusieurs négociants 
·  Possibilité de participer au marché de l’énergie de réglage pour les 

consommateurs interruptibles, pour autant qu’ils répondent aux 
conditions 

Figure 4: Conséquences de la gestion des bilans d’ajustement du point de vue des rôles 
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3.5.1 Conséquences pour le gestionnaire du réseau d e transport (GRT) 

Responsabilités fixées par contrat 

La séparation des activités de production, de transport et de distribution nécessaire pour que l’accès au 

réseau soit non discriminatoire exige que les responsabilités liées aux différents rôles soient clairement 

fixées et délimitées. Les interfaces entre les rôles doivent également être définies et réglées. Des 

contrats seront passés dans ce but. 

Le fait que tous les consommateurs finals sont agrégés au travers des fournisseurs dans des groupes-

bilan permet au GRT de n’avoir dans le cadre de la gestion des bilans d’ajustement qu’un seul 

répondant par groupe-bilan, soit le responsable de groupe-bilan, comme partenaire contractuel et 

comme adresse de contact.  

Automatisation des procédures 

Par le libre choix du fournisseur, le nombre des relations entre les acteurs va croître fortement. Pour 

pouvoir maîtriser le flux de données, il est indispensable de mettre en place des procédures 

automatisées. L’introduction de groupes-bilan permet d’attribuer clairement les domaines d’activité et 

de définir les interfaces, si bien qu’il en résulte une base solide pour une automatisation des 

procédures. L’activité de mesure prend une importance primordiale, car elle livre des données 

essentielles pour les procédures nécessaires.  

Compatibilité avec les pays voisins 

Le fonctionnement de la collaboration opérationnelle avec les gestionnaires des réseaux des pays 

voisins doit être assuré. Dans les pays étrangers où le système de groupes de bilan est déjà réalisé, il 

est bien compris et accepté par les acteurs du marché, et les gestionnaires de réseau l’ont déjà mis en 

application. Il est indispensable d’introduire un tel système en Suisse pour pouvoir continuer les 

transactions d’énergie internationales.  

Acquisition et rétribution de l’énergie de réglage  

Le gestionnaire de réseau de transport acquiert l’énergie de réglage de manière transparente, non 

discriminatoire et conforme aux principes du marché et la facture aux groupes-bilan en tant qu’énergie 

d’ajustement.  

Le système des groupes-bilan permet de distinguer clairement l’énergie d’ajustement à la 

consommation, les transactions d’énergie et les autres services-système. Ainsi, les activités peuvent 

être imputées à leurs auteurs.  

Investissements dans le cadre de la gestion des bil ans d’ajustement 

Le GRT doit disposer d’un système central d’échange automatique des programmes prévisionnels, de 

même que d’outils et plateformes informatiques pour se procurer l’énergie de réglage et facturer 

l’énergie d’ajustement à la consommation. L’introduction de la gestion du bilan d’ajustement va donc 

engendrer des investissements, en particulier chez le GRT.  
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3.5.2 Conséquences pour les gestionnaires de réseau x de distribution (GRD)  

Séparation des activités de réseau et des activités  de marché  

Afin de garantir l’accès non discriminatoire des tiers au réseau, les gestionnaires de réseaux de 

distribution doivent séparer leurs activités de réseau et leurs activités de marché, du moins au niveau 

de la comptabilité et du traitement des informations.  

 

Gestion des données de mesure  

L’ouverture du marché engendre la gestion d’un grand nombre de données de mesure indispensables 

au maniement et à la facturation des transactions d’énergie des commerçants/négociants et des 

fournisseurs. Une gestion professionnelle et automatisée des données de mesure est ainsi 

particulièrement importante dans les réseaux de distribution. Le calcul et l’imputation des coûts dus à la 

gestion de ces données de mesure restent à déterminer.  

 

Investissements dans le cadre de la gestion des don nées de mesure 

Les gestionnaires auront des investissements à faire s’ils ne disposent pas déjà des instruments et 

systèmes nécessaires à la gestion des données de mesure.  

 

3.5.3 Conséquences pour les commerçants/négociants  

Responsabilités fixées par contrat 

Voir 3.5.1. 

Automatisation des procédures 

Voir 3.5.1. 

 

Nouvelles possibilités de négoce 

Un concept de gestion des bilans d’ajustement bien réfléchi permet aux commerçants/négociants de 

tenter leur chance sur d’autres marchés géographiques et de développer de nouveaux produits.  
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3.5.4 Conséquences pour les fournisseurs 

Responsabilités fixées par contrat 

Voir 3.5.1 

Le grand nombre d’options contractuelles permet aux fournisseurs de choisir eux-mêmes le degré de 

flexibilité dans leur approvisionnement et dans le déroulement de leurs livraisons.  

Automatisation des procédures 

Voir à ce sujet le point 3.5.1  

 

Effet de quantité 

Le fait de pouvoir grouper divers acteurs du marché dans des groupes-bilan permet d’avoir des 

avantages au niveau des coûts grâce aux importants volumes qu’il est possible d’atteindre. 

 

Effet de foisonnement 

Si chaque consommateur final devait transmettre des programmes prévisionnels au GRT, il en 

résulterait des différences entre prévision et réalité pour chaque consommateur final. L’introduction du 

modèle des groupes-bilan permet d’utiliser l’effet de foisonnement. Les programmes prévisionnels pour 

un groupe-bilan complet peuvent être pronostiqués avec plus de précision que pour les 

consommateurs finals considérés individuellement. Puisque les variations de consommation des 

consommateurs finals se compensent généralement tout au moins partiellement, les différences entre 

programmes prévisionnels et consommation réelle de tout un groupe-bilan devraient être plus faibles 

que la somme de celles entre programmes et consommations de tous les consommateurs pris 

isolément. Le foisonnement réduira l’énergie d’ajustement à la consommation nécessaire à un groupe-

bilan part rapport à un système traitant chaque transaction. La caractéristique de charge plus étalée 

peut permettre d’obtenir des conditions plus avantageuses auprès du fournisseur. 

 

Nouvelles possibilités de négoce 

Un concept de gestion des bilans d’ajustement bien réfléchi permet aux fournisseurs de tenter leur 

chance auprès de nouvelles catégories de clients et sur d’autres marchés géographiques ainsi que de 

développer de nouveaux produits.  

 

Investissements dans le cadre de la gestion des bil ans d’ajustement 

Au cas où les instruments et les systèmes nécessaires à la gestion des bilans d’ajustement 

susmentionnée n’étaient pas disponibles dans la forme adéquate, des investissements dans ce but 

seront nécessaires.  
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3.5.5 Conséquences pour les producteurs et unités d e production 

Le modèle des groupes-bilan permet aux producteurs d’injecter de l’énergie et de la livrer à des 
consommateurs finals à n’importe quel niveau de réseau, sans se soucier du chemin parcouru et soit 
grâce au commerce, soit directement dans le rôle d’un fournisseur. La participation au marché de 
l’énergie de réglage représente aussi une nouvelle option de commercialisation. Les producteurs 
gagnent ainsi en flexibilité et peuvent s’assurer de nouvelles possibilités de vente. A la manière d’un 
consommateur final, une unité de production peut être transférée dans un autre groupe-bilan en 
changeant de producteur. 

 

3.5.6 Conséquences pour les consommateurs finals 

Libre choix du fournisseur et, le cas échéant, du n égociant/commerçant 

Le concept de gestion des bilans d’ajustement est une condition essentielle à la réalisation du marché 
de l’énergie électrique et permet aux clients finals de choisir librement leur fournisseur.  

 

Pour que cette liberté de choix puisse être exercée, il est absolument nécessaire que les procédures 
permettant un changement simple et non discriminatoire de fournisseur soient définies avec précision 
et documentées en conséquence. Il est même possible aux consommateurs finals interruptibles de 
participer au marché de l’énergie de réglage.  

3.6 Processus de base en cas de changement de fourn isseur en rapport avec la 
gestion de groupes-bilan 

Les processus en cas de changement de fournisseur sont décrits ci-dessous.  

 

Les scénarios suivants sont possibles: 

 

A) Le client change au profit d’un autre fournisseur à l’intérieur du même groupe-bilan (le 
consommateur final a un contrat de fourniture complète avec le fournisseur) 

 

 

Figure 5: Le client passe du fournisseur W au fournisseur X au sein du même groupe-bilan (chaque fois avec 
fourniture complète) 
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B) Le client change au profit d’un autre fournisseur (fourniture complète) se trouvant dans un autre 
groupe-bilan. De ce fait, le client change de groupe-bilan.  

 

 

Figure 6: Le client passe du fournisseur W au fournisseur Y dans un autre groupe-bilan (reste une fourniture 
complète).  

 

En cas de changement de fournisseur, la résiliation du contrat de livraison doit avoir lieu en temps utile 
par le client final ou par le nouveau fournisseur muni d’une procuration du client.  

 

Pour assurer un déroulement efficient, il faut disposer de processus normalisés. Ces derniers 
s’appuient de préférence sur une communication électronique au travers de systèmes informatiques. 
Le changement peut être initié aussi bien par le client que par son nouveau fournisseur. 

 

Le client final peut se faire représenter dans toutes les phases du changement par une personne qu’il 
mandate, en règle générale par le nouveau fournisseur. Le fournisseur est également autorisé à se 
faire représenter, soit par le responsable de groupe-bilan qu’il mandate.  

 

Le client final ou le nouveau fournisseur doit fournir préalablement (selon des règles normalisées) les 
informations nécessaires au gestionnaire du réseau de distribution en cas de changement de 
fournisseur ou de groupe-bilan. 

 

Outre changer de fournisseur (cas A et B), un client final a également la possibilité de s’alimenter 
simultanément en énergie auprès d’un fournisseur et d’un ou plusieurs commerçants/négociants. Ce ou 
ces derniers peuvent se trouver dans le même groupe-bilan que le consommateur ou dans d’autres.  
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C) Le client consomme de l’énergie fournie par un tiers (commerçant/négociant) se trouvant dans un 
autre groupe-bilan selon un programme prévisionnel (fourniture partielle). Le besoin résiduel en 
énergie est couvert dans le cadre d’un contrat de fourniture d’énergie de complément par le 
fournisseur auquel le client est lié.  

 

 

Figure 7: Le client continue d’être alimenté par le fournisseur habituel W. Il reçoit cependant en plus des 
livraisons d’énergie du négociant Z sur la base de programmes prévisionnels. 

En plus du contrat de fourniture complète avec les fournisseurs choisis, le consommateur final peut 

dans les cas A et B s’alimenter en énergie sur la base de programmes prévisionnels d’un ou de 

plusieurs négociants.  
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3.7 Interfaces avec d’autres processus 

L’introduction du modèle des groupes-bilan influence aussi d’autres domaines qui ont pour leur part des 

interfaces avec celui-ci. Ces domaines, ayant une relation étroite avec la gestion des bilans, sont 

décrits brièvement ci-après.  

 

Compensation des pertes de réseau  

Tout transport d’énergie électrique engendre des pertes qui dépendent de la quantité d’énergie 

transportée. Par conséquent, il est nécessaire d’injecter plus d’énergie dans le réseau que ce que les 

consommateurs finaux en ont besoin. L’acquisition de la différence d’énergie est du ressort du GRT 

pour le réseau de transport et des GRD pour les réseaux de distribution. Sur le réseau de transport, il 

faut séparer clairement la compensation des pertes et l’énergie de réglage pour que l’imputation et la 

facturation soient correctes et transparentes. Le gestionnaire de réseau organise l’acquisition de 

l’énergie de compensation des pertes qui a lieu aux conditions du marché et se déroule par le biais de 

groupes-bilan de perte.  

 

Gestion de congestion 

 

Il existe l’interface suivante entre la gestion de congestion (tant à l’intérieur de la Suisse qu’au delà des 

frontières) et la gestion des bilans : La gestion de congestion peut nécessiter des adaptations à court 

terme de programmes prévisionnels, afin de combattre par exemple la congestion au moyen de 

mesures de redispatching. L’énergie redistribuée peut être acquise sur le marché de l’énergie de 

réglage.  
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4 Gestion des programmes prévisionnels  

La gestion des programmes prévisionnels est une condition nécessaire au maintien de la sécurité 

d’approvisionnement dans un marché ouvert avec un système de groupes-bilan. 

4.1 Généralités 

Un programme prévisionnel représente le besoin en puissance pronostiqué de chaque groupe-bilan par 

intervalle de temps. Il indique pour chaque intervalle de temps la quantité d’énergie à échanger entre 

les groupes-bilan ou entre la zone de réglage suisse et l’étranger.  

 

Pour garantir la liberté d’accès aux réseaux et le déroulement des fournitures par plusieurs 

fournisseurs, la gestion des programmes prévisionnels doit remplir certaines conditions :  

 

·  Existence de processus définis pour la gestion des programmes (annonce, réception, validation, 
etc.). Pour les passages transfrontaliers, les directives ESS3 (valeurs au ¼ h en MW avec trois 
positions après la virgule) sont déterminantes 

·  Délais de nomination à caractère contraignant 
·  Processus définis pour la correction des programmes la veille (day-ahead) et en cours de journée 

(intraday) 
·  Définition des formats des données et des voies de transmission des données  
·  Compatibilité avec les normes européennes 
·  Harmonisation des formats des programmes et possibilité de décompte des programmes.  

 

Tous les acteurs du marché doivent faire partie d’un groupe-bilan existant ou créer leur propre groupe-

bilan. Chaque responsable de groupe-bilan doit communiquer pour son groupe-bilan et dans les 

intervalles définis au gestionnaire de réseau de transport les programmes nécessaires d’échange avec 

tous les autres groupes-bilan avec lesquels il procède à des transactions d’énergie. En règle générale, 

cette annonce se fait sous forme de programmes totalisés dans les grilles temporelles prévues à cet 

effet.  

 

La gestion des programmes prévisionnels engendre pour le gestionnaire de réseau de transport des 

coûts qu’il facture aux responsables de groupe-bilan qui les occasionnent.  

                                                   

3 ETSO Scheduling System, cf. la bibliographie. 
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4.2 Annonce des programmes prévisionnels  

4.2.1 Procédure  

En règle générale, les programmes prévisionnels sont à communiquer au gestionnaire de réseau de 
transport jusqu’au début de l’après-midi de la veille du jour de la fourniture (dite gestion des 
programmes prévisionnels « day-ahead »). Habituellement, les programmes prévisionnels sont 
indiqués en MW (avec 3 positions après la virgule) avec les intervalles requis (par exemple en h, en ¼ 
h) pour l’ensemble des 24 h du lendemain (moyennes de valeurs de puissance par intervalle). Des 
programmes prévisionnels peuvent aussi être annoncés en cours de journée (intraday), pour autant 
que le GRT définisse des normes adéquates.  

 

Le gestionnaire de réseau de transport communique un accusé de réception  au responsable de 
groupe-bilan peu après la réception des programmes prévisionnels. Cet accusé de réception confirme 
que le gestionnaire de réseau de transport a bien reçu le programme prévisionnel et qu’il a été 
enregistré, mais il ne confirme pas encore la sémantique (la logique) ni la faisabilité du programme 
prévisionnel. 

 

Au cours de l’après-midi, Ie gestionnaire de réseau de transport vérifie la sémantique et valide la 
cohérence et la faisabilité du programme prévisionnel reçu. Lorsque le résultat de la vérification est 
négatif, le gestionnaire de réseau de transport invite le responsable de groupe-bilan à corriger le 
programme prévisionnel dans un délai donné. Si à l’échéance du délai aucun programme prévisionnel 
validé ne voit le jour, les règles définies à l’avance par le GRT sont appliquées pour la gestion de ce 
cas. Si le résultat de la vérification est concluant, le gestionnaire de réseau de transport envoie au 
responsable de groupe-bilan la confirmation du programme prévisionnel . 

 

Le responsable du groupe-bilan ne peut compter sur l’exécution de son programme prévisionnel qu’à 
condition d’avoir reçu la confirmation de ce programme. Tous les programmes prévisionnels confirmés 
par le gestionnaire de réseau de transport deviennent coercitifs.  

 

4.2.2 Responsabilité 

Le responsable du groupe-bilan est responsable des programmes prévisionnels communiqués au 
gestionnaire de réseau de transport et de leur transmission en temps opportun. Le gestionnaire de 
réseau de transport confirme la réception et la faisabilité des programmes prévisionnels. Cependant, si 
le responsable de groupe-bilan ne reçoit aucune notification, il lui incombe de vérifier l’envoi des 
programmes prévisionnels et de faire procéder à cet envoi, le cas échéant. 

 

Avant d’envoyer son programme prévisionnel au gestionnaire de réseau de transport, le responsable 
du groupe-bilan harmonise son programme prévisionnel avec ceux des autres groupes-bilan. On peut 
ainsi assurer que le GRT recevra des deux responsables de groupes-bilan une annonce congruente de 
programmes prévisionnels. 

Les conséquences éventuelles du manque, d’erreurs ou de non congruence d’annonces de 
programmes prévisionnels sont à la charge du responsable du groupe-bilan.  
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Figure 8: Processus de l’annonce des programmes pré visionnels (illustration simplifiée)  

 

 

4.2.3 Congestions 

Les annonces de programmes prévisionnels sont réceptionnées sous réserve de vérification des 
congestions sur le réseau et, le cas échéant, des capacités attribuées. Dans tous les cas de figure, le 
gestionnaire de réseau de transport doit vérifier la faisabilité des programmes prévisionnels annoncés. 
Le gestionnaire de réseau de transport a le droit de refuser les programmes prévisionnels annoncés, 
en motivant son refus, en vertu des dispositions réglementaires relatives à la sécurité des réseaux. Il en 
informe directement les groupes-bilan concernés. Par ailleurs, le gestionnaire du réseau de transport 
publie la cause et la durée probable de la congestion sur Internet, afin de garantir la transparence et 
l’absence de discrimination.  
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5 Energie de réglage et d’ajustement à la consommat ion 

5.1 Généralités 

La gestion du bilan d’ajustement, qui a pour but de garantir l’équilibre permanent entre la production et 

la consommation d’électricité, nécessite le recours à des réserves de réglage. Du point de vue de 

l’exploitation technique, on distingue trois types de réserves de réglage : les réserves de réglage 

primaire, secondaire et tertiaire. Pour mieux comprendre leur fonctionnement, il convient d’expliquer 

ensemble ces trois types de réglage, bien que leur organisation et leur rémunération diffèrent en règle 

générale. Les principaux acteurs impliqués sont les gestionnaires de réseau de transport, les 

producteurs et les responsables de groupe-bilan. 

 

Pour l’acquisition de l’énergie de réglage, il est prévu de créer un marché de l’énergie de réglage pour 

l’ensemble de la zone de réglage suisse. Quoique les règles contractuellement définies de l’UCTE4 

stipulent les principes généraux du fonctionnement et les exigences techniques des réserves de 

réglage, l’organisation du marché de l’énergie de réglage ne dispose pas encore de normes 

européennes unifiées.  

 

Or, l’efficacité et la fiabilité d’un marché des énergies de réglage dépendent fortement de son 

organisation concrète. Il est donc important de bien définir les règles du marché, afin d’éviter sa 

manipulation par les acteurs. Le gestionnaire de réseau de transport établira, en accord avec les 

acteurs, des règles générales et techniques qui garantiront que l’acquisition de l’énergie de réglage, 

nécessaire pour assurer la sécurité de l’approvisionnement, soit transparente, non discriminatoire et 

basée sur les principes du marché. Les principes et processus précis d’après lesquels le GRT facture 

ces coûts en respectant le principe de causalité sous la forme d’énergie d’ajustement à la 

consommation doivent encore être définis pour la Suisse. 

 

Le gestionnaire de réseau de transport assure que les capacités contractées en tant que réserve de 

réglage restent bien disponibles et ne sont pas mises deux fois sur le marché. 

                                                   

4 Union pour la Coordination du Transport de l’Electricité  
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5.2 Les différents types de réglage  

5.2.1 Définitions 

Réglage primaire 

Action consistant à rétablir automatiquement et immédiatement (en l'espace de quelques secondes) 
l'équilibre production-consommation de l'ensemble du réseau interconnecté en maintenant la fréquence 
dans les limites admises. En cas de différences entre production et consommation, soit de variations de 
fréquence, la production de centrales munies d’un régulateur de fréquence est automatiquement 
augmentée ou diminuée afin de compenser ces variations.  

 

Réglage secondaire 

Action consistant à maintenir automatiquement le programme prévu d'échange de la zone de réglage 
suisse vis-à-vis du reste du réseau interconnecté à sa valeur de consigne, sans toutefois entraver le 
fonctionnement du réglage primaire. Le bon fonctionnement du réglage secondaire ramène la 
puissance d’échange et la fréquence du réseau à leurs valeurs de consigne. 

 

Dans ce but, la zone de réglage suisse est munie d’un régulateur de réseau (réglage automatique 
fréquence/puissance) ayant un temps de réaction de l'ordre de quelques minutes. L’ordre de réglage du 
régulateur de réseau agit sur des unités de production qui se tiennent à la disposition du gestionnaire 
de réseau de transport et modifie la puissance fournie par ces unités. 

 

Réglage tertiaire ou réserve en minutes 

Constitution de réserve par le biais de programmes prévisionnels ayant pour effet qu’une modification 
volontaire du point de travail du réglage secondaire devienne possible, de manière à ce que ce point de 
travail se trouve à nouveau à l’intérieur de la bande de réglage du réglage secondaire. Par cette 
intervention, les programmes prévisionnels d’échange de la zone de réglage continuent de pouvoir être 
tenus, même si la réserve secondaire ne suffit plus.  

 

5.2.2 Organisation des marchés d’énergie de réglage  

Acquisition de la réserve primaire  

L’acquisition et le dédommagement de la réserve de réglage primaire a lieu dans le cadre des services-
système du GRT et n’est en conséquence pas traitée plus en détail dans le concept de la gestion des 
bilans d’ajustement.  

 

Acquisition de la réserve secondaire  

L’acquisition de la réserve secondaire se fera par le GRT au moyen d’un appel d’offres sur le marché 
de manière transparente et non discriminatoire. Les règles de l’UCTE prescrivent les réserves 
minimales de chaque zone de réglage. Il y aura également une procédure de qualification pour assurer 
que seules les unités de production appropriées participent aux appels d’offre du gestionnaire de 
réseau de transport: les unités de production contribuant au réglage secondaire doivent être exploitées 
avec une charge de base qui permet d’augmenter et d’abaisser la puissance fournie dans une plage 
définie (plage de réglage). 
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Acquisition de la réserve tertiaire  

Dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres, les acteurs du marché (producteurs, commerçants / 
négociants, fournisseurs, consommateurs finaux) informent le gestionnaire du réseau de transport dans 
quelles conditions et dans quelle plage horaire ils seraient prêts, au cours d’une période définie, à 
garder en réserve une puissance définie, à fournir ou à utiliser une certaine quantité d’énergie. Le 
gestionnaire de réseau de transport peut fixer des durées minimales ou des quantités minimales à 
respecter. Le gestionnaire de réseau de transport classe les offres dans „l’ordre du mérite“ et y recourt 
en fonction des besoins.  

 

La figure ci-dessous illustre le mécanisme des offres en cas de besoin supplémentaire (blocs verts) et 
de réductions (blocs bleu clair). En cas de besoins supplémentaires, on recourt d’abord à l’offre 
meilleure marché. Lorsqu’il faut réduire la puissance, on sert d’abord les plus offrants. Le recours aux 
offres dépend de la quantité de puissance / d’énergie requise pour l’augmentation ou la réduction.  

 

Pour tous les types de réserves de réglage, il faut encore concrétiser le principe de dédommagement 
(prix de la puissance et du travail) au cours de la rédaction des documents d’application. 

 

Figure 9: Mécanisme possible pour le marché de l’énergie de réglage (exemple) 
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5.3 Energie d’ajustement à la consommation 

L’énergie d’ajustement à la consommation se réfère aux écarts entre les programmes prévisionnels 
(import et export) annoncés et les flux de puissance réellement mesurés (consommation des clients 
finals appartenant au groupe-bilan et injection des producteurs) d’un groupe-bilan. Elle représente ainsi 
simplement une grandeur comptable permettant au GRT de facturer aux responsables de groupes-
bilan les coûts d’acquisition de l’énergie de réglage selon des critères clairement définis et en 
respectant le principe de causalité. Les prix de l’énergie d’ajustement à la consommation s’orientent de 
ce fait à ceux de l’énergie de réglage. Ils doivent de plus inciter es responsables de groupes-bila, à 
minimiser l’énergie d’ajustement à la consommation. 

 

Il y a différentes approches pour la formation des prix. En Suisse, le mécanisme reste à déterminer. En 
principe, il convient de distinguer quatre situations pour déterminer le prix de l’énergie d’ajustement à la 
consommation, en fonction de la situation du réseau dans la zone de réglage et de l’état du groupe-
bilan au moment donné, comme l’illustre la figure ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10: Possibilités de formation des prix en fonction de l’état du système et  du groupe-bilan  

I 

Zone de 

réglage courte  

II 

Zone de 

réglage longue  

IV 

Zone de 

réglage longue  

III 

Zone de 

réglage courte  

Définitions:  

Short (Court) : Dans la zone de réglage / le groupe-bilan, 
la consommation d’énergie est supérieure à la production 
et aux achats. Les centrales de réglage doivent alors 
augmenter leur production afin de rétablir l’équilibre entre 
l’offre et la demande (pour les zones de réglage, on parle 
aussi de „upregulation“).  

 

Long: Dans la zone de réglage / le groupe-bilan, la 
consommation d’énergie est inférieure à la production. Les 
centrales de réglage doivent alors diminuer leur production 
afin de rétablir l’équilibre entre l’offre et la demande (pour 
les zones de réglage, on parle aussi de „downregulation“).  
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Cas I 

Les besoins en énergie de la zone de réglage et du groupe-bilan sont supérieurs à 
l’approvisionnement. Dans ce cas, l’état du groupe-bilan aggrave l’état du système.  

 

Cas II 

Lorsque l’énergie disponible dans l’ensemble de la zone de réglage est supérieure à la consommation, 
tandis qu’un groupe-bilan affiche une consommation supérieure aux prévisions, ce groupe-bilan 
améliore l’état du système. Le manque de couverture du groupe-bilan diminue donc le besoin en 
énergie d’ajustement de la zone.  

 

Cas III 

Lorsque la zone de réglage accuse un manque de couverture, c’est-à-dire que son besoin en énergie 
est supérieur à la production, tandis qu’un groupe-bilan suralimente, ce groupe-bilan améliore l’état du 
système (comme dans le cas II).  

 

Cas IV 

La zone de réglage et le groupe-bilan suralimentent, c’est-à-dire leurs disponibilités sont supérieures 
aux besoins. Dans ce cas, l’état du groupe-bilan aggrave l’état du système (comme dans le cas I). 

 

 

Le gestionnaire de réseau de transport publie à l’avance les conditions régissant les prix de l’énergie 
d’ajustement à la consommation et, après coup, les prix résultant pour chaque période et calcule pour 
chaque responsable de groupe-bilan les coûts ainsi occasionnés. Le gestionnaire de réseau de 
transport facture aux groupes-bilan l’énergie d’ajustement à la consommation à intervalles réguliers, 
par exemple mensuellement. 
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6 Gestion des données de mesure  

6.1 Généralités 

La gestion des données de mesure englobe l’acquisition, la mise en forme, le traitement et le transfert 

des données qui sont nécessaires à la gestion du bilan d’ajustement, y compris des données liées aux 

changements de fournisseurs ou de groupes-bilan.  

 

Pour distinguer nettement les activités de production, de transport et de distribution, il est indispensable 

que les données nécessaires à chacun de ces processus soient accessibles à chacun des acteurs 

impliqués. Suite à l’ouverture du marché et à l’introduction du système des groupes-bilan, la gestion 

des données de mesure doit être assurée par un système de gestion des données standardisé et 

adéquat.  

6.2 Flux d’information des données de mesure pour l a gestion des bilans 
d’ajustement  

Pour pouvoir maîtriser la gestion du bilan d’ajustement, les acteurs doivent disposer de la part du 

gestionnaire de réseau (selon le niveau de réseau le GRT ou le GRD) des données suivantes : 

 

·  Gestionnaire de réseau de transport: valeurs agrégées mesurées mensuelles par groupe-bilan, 
série de mesures ordonnées dans le temps des points de couplage du réseau  

·  Fournisseur: valeurs mesurées mensuelles de ses clients (éventuellement aussi sous forme 
agrégée), données unitaires des utilisateurs du réseau, éventuellement données supplémentaires 
permettant d’établir des pronostics (contre émolument)  

·  Producteur: valeurs mesurées mensuelles des unités de production qui lui sont attribuées  
·  Autres gestionnaires de réseaux: série de mesures ordonnées dans le temps des points de 

couplage du réseau 
·  Responsable de groupe-bilan: valeurs agrégées mesurées mensuelles des points d’injection et 

de soutirage du groupe-bilan, Valeurs agrégées mesurées mensuelles des fournisseurs attribués 
au groupe-bilan, éventuellement données supplémentaires permettant d’établir des pronostics 
(contre émolument) 

 

Les gestionnaires de réseau sont responsables de la préparation des données de mesure (gestionnaire 

du réseau de transport ou du réseau de distribution selon le niveau de réseau). Ils peuvent déléguer 

cette tâche à des tiers. Les données sont mises à disposition selon le Metering Code et les documents 

d’application.  

 

Les processus et les détails techniques de la question sont réglés dans le Metering Code et les 

documents d’application correspondants. 
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6.3 Attribution des points de mesure 

Chaque point de mesure est attribué à un seul groupe-bilan et à un seul fournisseur. Ceci ne signifie 

nullement que le client final ne puisse pas être alimenté à chaque point de mesure par d’autres 

commerçants / négociants selon des programmes prévisionnels. Le client final et le fournisseur auquel 

est attribué le point de mesure ont le droit de recevoir les valeurs de mesure.  

 

Le gestionnaire de réseau est responsable que les points de mesure de clients finals et de producteurs 

se trouvant dans le territoire de son réseau soient attribués à des groupes-bilan et à des fournisseurs. 

Des points de mesure non attribués sont rattachés à un fournisseur de remplacement désigné par 

contrat.  

6.4 Données de mesure 

Chaque gestionnaire de réseau installe et opère toutes les installations nécessaires à l’acquisition 

complète des valeurs de puissance et d’énergie requises et il transmet ces données aux acteurs 

autorisés.  

 

Les détails techniques de la mise à disposition des données de mesure sont spécifiés dans le Metering 

Code.  
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Figure 11: Déroulement de la mise à disposition des données  
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6.5 Profil de charge / courbe de charge 

Le profil de charge / la courbe de charge représente l’allure de la consommation ou de la fourniture 

d’énergie électrique à des intervalles donnés sur une période donnée. Le profil de charge dépend du 

type de consommation des installations (foyer, artisanat, industrie), des conditions économiques 

générales, de la saison (été, hiver ou saison intermédiaire), des jours de la semaine (jours ouvrables, 

samedi ou dimanche). On fait une distinction entre profil et courbe de charge: les profils de charge sont 

définis alors que les courbes de charges sont mesurées. 

 

6.5.1 Profil de charge 

Les petits clients (par exemple les foyers) et les producteurs, dont l’injection est inférieure aux limites 

fixées par le Metering Code, comme par exemple les installations photovoltaïques, sont représentés 

par des profils de charge typiques et ne sont pas munis de mesures de la courbe de charge. Les profils 

de charge sont attribués par les gestionnaires de réseaux aux clients finals de manière non 

discriminatoire, sur la base de critères standardisés et déterminés à l’avance.  

 

En Suisse, des profils de charge typiques ainsi que leurs sources doivent être définis pour la gestion 

des bilans. Par la suite, ces soi-disant profils de charge standard auront un caractère contraignant.  

6.5.2 Mesure de la courbe de charge  

Les producteurs et consommateurs finals dont la production ou le soutirage dépassent les limites fixées 

par le Metering Code doivent bénéficier d’une mesure de la courbe de charge. Les courbes de charge 

de ces producteurs ou clients sont représentées par des valeurs mesurées à des intervalles de 1/4h, et 

relevées quotidiennement. Ainsi, les données nécessaires à l’établissement des programmes 

prévisionnels sont toujours disponibles en temps utiles. D’autres détails sont disponibles dans le 

Metering Code. 
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7 Annexes  

Annexe 1, Période transitoire 

Brève description du statu quo en matière de modèle  de groupe-bilan 

Le concept de groupe-bilan prévisionnels pratiqué actuellement en Suisse met en pratique le premier 
élément de la gestion des bilans: la gestion des programmes prévisionnels . Elle ne permet toutefois 
qu’un accès non discriminatoire au réseau de transport suisse et constitue donc seulement une 
ouverture horizontale du marché. 

Actuellement, l’énergie de réglage  est encore acquise par les responsables des zones-bilan dans le 
cadre de l’approvisionnement intégré, donc pas encore en fonction du marché et de manière non 
discriminatoire comme prévu dans le concept de la gestion du bilan.  

De nombreuses données de mesure  sont déjà nécessaires dans le cadre du concept des groupes-
bilan programmes et leur volume va encore augmenter de manière considérable avec l’ouverture 
verticale du marché.  

Comparaison du modèle actuel des groupes-bilan prog rammes et du futur modèle 
de groupes-bilan 

Opérations commerciales 

Modèle de groupes-bilan programmes 

Dans le modèle actuel de groupes-bilan programmes, on distingue trois opérations commerciales: 
l’opération commerciale interne (à l’intérieur de la Suisse), l’opération commerciale externe (au-delà 
des frontières) et l’opération commerciale d’alimentation (fourniture d’un groupe-bilan programme à une 
zone-bilan). Les sept zones-bilan sont exploitées par Atel, BKW-FMB, CKW, EGL, EOS, EWZ et NOK. 
Les groupes-bilan programmes (FPBG) servent à négocier l’électricité entre les participants du réseau. 
Ce sont toutes les entreprises suisses et étrangères qui négocient l’électricité et qui ont conclu un 
contrat de FPBG avec ETRANS AG. 
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Modèle de groupes-bilan 

Dans le futur modèle de groupes-bilan, les clients finals et les producteurs (unités de production) de 
Suisse sont subordonnés aux groupes-bilan qui les approvisionnent en électricité ou qui leur soutirent 
de l’électricité. Il n’y a plus de zones-bilan. Par conséquent, l’opération commerciale d’alimentation est 
supprimée. Les groupes-bilan programmes et les zones-bilan deviennent des groupes-bilan.  

 

Un groupe-bilan est une entité virtuelle dont le responsable de groupe-bilan a la responsabilité. Un 
groupe-bilan se compose d’un nombre quelconque de points d’injection et de soutirage. Dans la zone 
de réglage (Suisse), il se peut que les négociants ne disposent d’aucun, d’un ou de plusieurs groupes-
bilan. Chaque point d’injection ou de soutirage de la Suisse doit être attribué de manière précise à un 
groupe-bilan. Il est possible d’avoir des programmes prévisionnels (importation / exportation) avec 
d’autres groupes-bilan. Le gestionnaire du réseau de transport procède à l’ajustement entre soutirage 
et injection d’un groupe-bilan, et ce, par le biais de l’énergie d’ajustement. L’ajustement est effectué par 
le gestionnaire du réseau de transport sur la base des programmes prévisionnels et des valeurs de 
mesure transmises par tous les gestionnaires de réseau suisses.  
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Les distributeurs en aval qui ne sont pas eux-mêmes négociants n’ont pas besoin d’un groupe-bilan 
propre. Ils continuent à s’approvisionner auprès de leur négociant et se trouvent donc dans son groupe-
bilan.  

 

 

Exécution du programme 

Les annonces de programmes nécessaires pour négocier l’énergie et les échanges d’énergie ne 
changent pas du fait du passage du modèle de groupes-bilan programmes au modèle de groupes-
bilan. Le processus est même simplifié vu que l’opération commerciale d’alimentation est supprimée.  

 

 

 

Responsable 
groupes-bilan 
(RGB)

Groupe-bilan 1

VVa bV V c d

Consommateur

a
...~~~~

E

~~~~
E

b

Production

VVa bV V c d

Consommateur
VVa bV V c d

Consommateur
Va bV V c d

Consommateur
a bV V c d

Consommateur
bV V c d

Consommateur
V V c dV V c d

Consommateur

a
...~~~~

E

~~~~
E

b

Production
a

...~~~~
E

~~~~
E

b

Production...~~~~
E

~~~~
E

b

Production...~~~~
E

~~~~
E

b

Production~~~~
E

~~~~
E

b

Production
E

~~~~
E

b

~~~~
E

b

ProductionProduction

BG 2

BG 3

BG 2BG 2

BG 3BG 3

Importations

Exportations

Gestionnaire 
du réseau 

de transport (GRT)

Divergences
contrat groupes-bilan

 



44  ©VSE/AES / BC 2006 

Modèle de groupes-bilan programmes 

Pour l’opération commerciale interne, les deux groupes-bilan programmes, qui ont conclu une 
fourniture d’énergie, remettent un programme prévisionnel au gestionnaire de réseau de transport 
(TPS).  

 

Pour l’opération commerciale externe, le groupe-bilan programme suisse annonce le négoce d’énergie 
au gestionnaire suisse du réseau de transport qui coordonne les activités avec le gestionnaire de 
réseau de transport étranger concerné et le responsable du bloc de réglage correspondant.  

 

 

Par opération commerciale d’alimentation, on sous-entend la fourniture d’énergie électrique par un 
FPBG dans ou hors d’une zone-bilan (voir 7.2.1). De cette manière, on peut soit approvisionner les 
consommateurs finals ou soutirer de l’énergie d’une centrale. Dans le modèle de groupe-bilan, la 
répartition de la zone de réglage suisse en sept zones-bilan est supprimée. Par conséquent, l’opération 
commerciale d’alimentation n’est plus nécessaire dans le modèle de groupe-bilan parce que les 
producteurs et les consommateurs sont directement subordonnés aux groupes-bilan.   
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Modèle de groupes-bilan 

 

Opération commerciale interne: les annonces de programmes prévisionnels et les échanges d’énergie 

ne changent pas par rapport au modèle de groupes-bilan programmes.  

 

 

 

Opération commerciale externe: les annonces de programmes prévisionnels et les échanges d’énergie 

ne changent pas par rapport au modèle de groupes-bilan programmes.  

 



46  ©VSE/AES / BC 2006 

 

 

 

 

 



©VSE/AES / BC 2006  47 

 

Annexe 2 Glossaire  

Le glossaire français sera introduit lors d’une prochaine révision du BC  

Glossaire allemand, état octobre 2006 

 

Begriff Abkür- 

zung 

Definition 

(n-1) Kriterium (Prinzip)   Kriterium, dessen Einhaltung den sicheren Netzbetrieb auch dann gewährleistet, wenn ein 
einzelnes beliebiges Element des Systems ausgefallen ist. 

Ausgleichsenergie   Differenz zwischen der (pro vereinbarter Zeiteinheit) prognostizierten und der tatsächlichen 
Einspeisung/Entnahme von elektrischer Energie einer Bilanzgruppe gegenüber dem 
Übertragungsnetzbetreiber. 

Balancing Concept, 
Bilanzmanagementkonzept 

  Dokument in dem die Regeln für das Bilanzmanagement im Strommarkt Schweiz beschrieben 
sind. 

Betriebliche Messung   Umfasst die Erfassung von Messdaten für Aufgaben der Betriebsführung (nicht zur Abrechnung). 

Bilanzgruppe BG Mess- und Abrechnungseinheit gegenüber dem Übertragungsnetzbetreiber, in welcher innerhalb 
einer Regelzone eine beliebige Anzahl von Markteilnehmern mit ihren Messstellen 
zusammengefasst ist.  

Bilanzgruppenverantwortlicher BGV Instanz, welche innerhalb einer Bilanzgruppe gegenüber dem Übertragungsnetzbetreiber (ÜNB) 
für die technische, organisatorische und kommerzielle Abwicklung des Bilanzausgleiches und 
die ordnungsgemässe Fahrplanabwicklung verantwortlich ist. 

Bilanzgruppenvertrag   Der Bilanzgruppenvertrag wird zwischen dem ÜNB und dem Bilanzgruppenverantwortlichen 
abgeschlossen. 

Bilanzmanagement   Dienstleistung des Übertragungsnetzbetreibers beinhaltend alle technischen, organisatorischen 
und abrechnungstechnischen Vorgänge, um die elektrische Energie- und die Leistungsbilanz im 
Elektrizitätssystem ständig aufrecht zu erhalten.  Sie setzt sich aus drei Haupttätigkeiten 
zusammen: Fahrplanmanagement, Messdatenmanagement und Bilanzausgleichsmanagement.  

Bilanzzone BZ Netzgebiet, für dessen Regelung und Abrechnung ein Bilanzzonenverantwortlicher zuständig ist  

Bilanzzonenverantwortlicher  BZV Die für die Ausregelung und Energiebilanz einer Bilanzzone verantwortliche juristische Person. 
Der BZV übernimmt darüber hinaus die Koordination und Verwaltung von Transportrechten für 
Lieferungen in oder aus seiner Bilanzzone.  

Blindenergie kvarh Elektrische Energie, die zum Aufbau von magnetischen oder elektrischen Feldern verbraucht 
wird. 

Blindenergieausgleich kvarh Massnahme des Netzbetreibers zur Aufrechterhaltung des Blindenergiehaushaltes 

Blindleistung kvar Elektrische Leistung, die zum Aufbau von magnetischen oder elektrischen Feldern benötigt wird. 
Bei überwiegend magnetischem Feld ist die Blindleistung induktiv, bei überwiegend elektrischem 
Feld kapazitiv. 

Distribution Code DC Schlüsseldokument in dem die technischen und betrieblichen Regeln für die Verteilnetze 
beschrieben werden. 
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Begriff Abkür- 

zung 

Definition 

Endverbraucher    (Endverbrauch)   Endverbraucher ist eine natürliche oder juristische Personen, die Elektrizität aus dem Netz für 
den Endverbrauch beziehen (ausspeisen). Endverbrauch bedeutet Umwandlung von Elektrizität 
in eine andere Energieform wie Licht, Kraft, Wärme etc. 

Endverbraucherwechsel   Standortwechsel eines Endverbrauchers. 

Energiegeschäfte   Einkauf oder Verkauf von Elektrizität. 

Energieliefervertrag   Energielieferverträge regeln die Energielieferungsbeziehungen zwischen: Endverbraucher, 
Händler/Lieferant, Erzeuger und Bilanzgruppenverantwortlichen. 

Engpass   Auftreten von Grenzwertüberschreitungen im Netz bzw. Verletzung des betrieblichen Prinzips 
der (n-1)-Sicherheit, hervorgerufen durch tatsächliche (auf der Basis von Leistungsmessungen 
im aktuellen Netzbetrieb) oder drohende (auf der Basis von Fahrplananmeldungen) 
Leistungsflüsse. 

Engpassmanagement   Das Engpassmanagement gewährleistet durch präventive (z.B. NTC-Bestimmung, 
Kapazitätsauktion) und operationelle Massnahmen (z. B. Redispatch, Reduktionen), dass ein 
sicherer Netzbetrieb aufrechterhalten werden kann.  

Ergänzungsenergie   Differenz zwischen dem effektiven gesamten Energiebezug eines Kunden und seinem 
Energiebezug nach Fahrplan. (Stufe; Lieferant Endverbraucher). 

Erzeuger   Natürliche oder juristische Person, die Elektrizität in der Form von Wirk- und Blindleistung- bzw. -
energie erzeugt und ins Übertragungs- oder Verteilnetz einspeist. 

Fahrplan   Zeit- und Wertereihe Leistungswerte), die den vereinbarten Austausch von elektrischer Energie 
innerhalb eines bestimmten Zeitraumes angibt. 

Fahrplanbilanzgruppe FPBG bedeutet ein virtuelles Gebilde in der Schweiz, dessen Energiebilanz (Differenz zwischen dem 
Bezug und der Lieferung von elektrischer Energie) jederzeit zu Null ausgeglichen ist und das 
keine Messpunkte hat. Es wird unterschieden nach Standard- Fahrplanbilanzgruppen (FPBG), 
Regelenergie- Fahrplanbilanzgruppen (REFPBG) und Kraftwerks- Fahrplanbilanzgruppen 
(KWFPBG). 

Fahrplanbilanzgruppen-
Verantwortlicher 

  bedeutet eine juristische Person, die eine FPBG gegenüber der swissgrid und allen anderen 
Markakteuren vertritt, und insbesondere für die fristgerechte Übermittlung von Fahrplänen sowie 
die Vergütung der Ausgleichsenergie gegenüber der swissgrid verantwortlich ist. 

Fahrplanmanagement   Handlungen, die sich mit der Abwicklung der Energiefahrpläne befassen, wie zum Beispiel 
Identifikation der Akteure, Festlegung der Fahrpläne, Mitteilung und Validierung der Fahrpläne 
usw. 

Händler (Synonym für Trader, Broker)   Marktakteur, welcher Käufe und Verkäufe von elektrischer Energie tätigt. (Ihm sind keine 
Netzpunkte zugeteilt). 

Horizontale Netznutzung   Nutzung auf der Höchstspannungsebene (Transite) ohne Inanspruchnahme von 
Transformierungen. 

Inselbetriebsfähigkeit   Möglichkeit, ein Netzteil mit Hilfe einer Erzeugungseinheit über längere Zeit zu versorgen und 
dessen Betrieb somit aufrecht zu erhalten. 

Last   Leistung, die zu einem Zeitpunkt dem Netz entnommen wird. 

Lastgang   Zeitreihe, die für jede Abrechnungsperiode einen gemessenen Leistungswert angibt. 

Lastprofil   Zeitreihe, die für jede Registrierperiode einen definierten Energiewert festlegt. Lastprofile werden 
bei Kleinkunden der Bilanzierung zugrunde gelegt und ersetzen die gemessenen Lastgänge. 
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Begriff Abkür- 

zung 

Definition 

   

Lieferant   Versorger von elektrischer Energie an einen Endverbraucher  

Marktakteur   Natürliche oder juristische Person, welche am schweizerischen Elektrizitätsmarkt teilnimmt und 
verschiedene Rollen wahrnehmen kann. 

Merit Order    Einsatz von Erzeugungskapazitäten in Abhängigkeit von der Höhe der Produktionskosten der 
einzelnen Anlagen 

Metering Code MC Schlüsseldokument der Branchenempfehlung Strommarkt Schweiz in dem die 
Messdatenbereitstellung für alle Marktakteure beschrieben wird. 

Netzbetreiber, Netzbetreiberin   Privat- oder öffentlichrechtlich organisiertes Unternehmen, welches die Netzdienstleistungen 
zum Betrieb des Elektrizitätsnetzes erbringt.  

Netznutzungsmodell für das 
schweizerische Übertragungsnetz 

NNM Ü  Schlüsseldokument der Branchenempfehlung Strommarkt Schweiz, es beschreibt die Regeln für 
die Nutzung des Übertragungsnetzes. 

Offener Vertrag   Mit einem offenen Vertrag deckt ein Endkunde seinen über einen allfälligen Fahrplan 
hinausgehenden Strombedarf. (siehe auch Ergänzungsenergie) 

Primärregelreserve   Leistung, welche durch bezeichnete Erzeuger zur Sicherstellung der Primärregelung vorgehalten 
wird. 

Primärregelung   Im Sekundenbereich automatisch wirkende, stabilisierende Wirkleistungsregelung des gesamten 
zusammengeschalteten, synchron betriebenen Netzes. 

Redispatch   Beseitigung eines Netzengpasses durch Umdisponierung des Kraftwerkeinsatzes bzw. durch 
geografische Verlagerung von Erzeugung. 

Regelband   Leistungsbereich einer Erzeugungseinheit zur Primär- und Sekundärregelung, auf den ein 
Regler automatisch zugreifen kann. 

Regelenergie   bezeichnet die im Rahmen der Primär-, Sekundär- und Tertiärregelung von den Marktakteuren 
gelieferte bzw. bezogene Energie. 

Regelenergiemarkt   Marktplatz zur Beschaffung von Regelenergie für den Übertragungsnetzbetreiber. 

Regelzone   Netzgebiet, für dessen Regelung (Primär-, Sekundär- und Tertiärregelung) ein 
Übertragungsnetzbetreiber im Rahmen der UCTE verantwortlich ist. Jede Regelzone wird 
physikalisch durch die Orte der Verbundübergabemessungen festgelegt. 

Schwarzstartfähigkeit   Fähigkeit einer Erzeugungseinheit ohne Inanspruchnahme von Fremdenergie anzufahren, bzw. 
Fähigkeit eines Teilnetzes, ohne Inanspruchnahme angrenzender Teilnetze den Betrieb wieder 
aufzunehmen (z.B. nach Generalstörung oder Netzzusammenbruch).  

Sekundärregelreserve   Ist die Leistung, welche durch bestimmte Erzeuger zur Sicherstellung der Sekundärregelung 
vorgehalten wird. 

Sekundärregelung   In der Regel automatische Regelung zur Einhaltung des geplanten Leistungsaustausches 
(Übergabesollwert) einer Regelzone und der Sollfrequenz. 

Spannungshaltung   Alle Massnahmen zur Aufrechterhaltung eines vorgegebenen Spannungsprofils im gesamten 
Netz.  

Standardlastprofil   Zeitreihe, die für jede Abrechnungsperiode einen standardisierten Leistungswert definiert. 
Standardisierte Lastprofile können für beliebige Endverbraucher- und Erzeugerkategorien 
beschrieben werden. 
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Begriff Abkür- 

zung 

Definition 

   

Subbilanzgruppe SBG Mess- und Abrechnungseinheit innerhalb einer Bilanzgruppe. 

Systemdienstleistungen SDL Die für den sicheren Betrieb der Netze notwendigen Hilfsdienste. Diese umfassen: 
Bilanzmanagement, Primärregelung, Spannungshaltung, betriebliche Messung und Ausgleich 
der Wirkverluste (Netzverluste). 

Systemkoordination   Koordination von Aufgaben, die für den Betrieb des Schweizerischen Übertragungsnetzes und 
die Einbindung in das UCTE-Verbundnetz notwendig sind. 

Tertiärregelung   Auf Anweisung durchgeführten, manuellen oder über Fahrpläne abgerufenen Massnahmen zur 
Wiederherstellung der Sollfrequenz und zur Ablösung der Sekundärregelung, damit diese wieder 
zur Verfügung steht. 

Tertiärreserve   Leistung, die kurzfristig zur Ablösung der Sekundärreserve angepasst werden kann.  

Transmission Code TC Schlüsseldokument der Branchenempfehlung Strommarkt Schweiz, in dem die technischen und 
betrieblichen Regeln für das Übertragungsnetz beschrieben sind. 

Übertragungsnetz   Sämtliche Netzelemente für den Transport von elektrischer Energie, welche mit einer Spannung 
von 380/220 kV (ausnahmsweise auch Netzelemente tieferer Spannungsebenen) betrieben 
werden. 

Übertragungsnetzbetreiber  ÜNB  
TSO 

Juristische Person, die für die Gewährleistung eines sicheren, zuverlässigen und 
leistungsfähigen Betriebs des Übertragungsnetzes in einer Regelzone verantwortlich ist. Ein 
ÜNB ist nicht notwendigerweise mit dem Eigentümer des entsprechenden Übertragungsnetzes 
identisch 

Verteilnetzbetreiber VNB Verantwortliche Stelle für die Gewährleistung eines sicheren, zuverlässigen und leistungsfähigen 
Betriebs des Verteilnetzes. 

Verteilnetze   Elektrizitätsnetze mit Betriebsspannungen von Niederspannung bis kleiner als 220 kV 

Vertikale Netznutzung   Netznutzung über mehrere Netzebenen im Sinne vom MMEE-CH. 

Wirkverluste kWh Energie, die durch die Stromübertragung und die Stromverteilung verloren geht. Sie muss durch 
zusätzliche Einspeisung kompensiert werden. Dies ist ein Teil der Systemdienstleistungen 
(SDL). 

 


